
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Être administrateur mutualiste 
aujourd’hui ?  

 Administrateurs, délégués 
et responsables mutualistes 

Jeudi 6 avril 2023 
 
 
 
 

Lieu de formation : 
Mutualité Française Sud 
Immeuble Le Condorcet 

18 Rue Elie Pelas 
13016 MARSEILLE 
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FORMATION – PRESENTIEL 
ETRE ADMINISTRATEUR AUJOURD’HUI 

PRÉSENTATION 

OBJECTIF 

Permettre aux administrateurs d’approfondir leur rôle et de mieux cerner leurs droits et 
obligations : 

• L’importance du rôle de l’administrateur, 

• Les missions d’un administrateur, 

• Les exigences de la fonction d’administrateur. 

MÉTHODE PEDAGOGIQUE  

• Exposé avec diaporama, textes réglementaires, 

• Échanges d'expériences et discussions avec les stagiaires, 

• Conformément à la réforme de la Formation Professionnelle, les participants répondront à 

un questionnaire de positionnement avant le démarrage du stage et à un questionnaire sur 
les acquis en fin de formation. 

PUBLIC  

Cette formation s’adresse particulièrement aux nouveaux administrateurs mutualistes et à ceux 
souhaitant actualiser leurs connaissances sur le sujet. 

INTERVENANT 

Maître Anne Guillou, Consultant Formateur labélisé FNMF. 

DÉROULEMENT DE LA FORMATION  

Cette formation se déroulera de 9h00 à 17h00 à la Mutualité Française Sud - 18 Rue Elie Pelas à 
Marseille. Les horaires de pause et de déjeuner sont proposés le jour de la session par l’intervenant. 
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FORMATION – PRESENTIEL 
ETRE ADMINISTRATEUR AUJOURD’HUI 

PROGRAMME 
 

09h00  Accueil des participants 

Introduction de la journée  

 

Le Conseil d’administration  

• Sa composition, son fonctionnement et ses missions  

• Un rôle renforcé au sein des mutuelles soumises à Solvabilité 2 

 

Les exigences liées au mandat d’administrateur 

• Les conditions d’éligibilité : capacité, disponibilité, indépendance  

• Un renforcement de la compétence pour les administrateurs des mutuelles 
du Livre II 

Incidences de la loi bancaire 

Incidences de la transposition de la directive Solvabilité 2 

12h00  Déjeuner 
 

13h00   Reprise des travaux 

 
La responsabilité des administrateurs : 

• La responsabilité « politique » 

• La responsabilité civile 

• La responsabilité disciplinaire 

• La responsabilité pénale  

 

Le statut de l’administrateur mutualiste 

• Le régime indemnitaire et de remboursement de frais 

• Les dispositions favorisant la disponibilité 

• La formation 

17h00  Fin des travaux  
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FORMATION – PRESENTIEL 
ETRE ADMINISTRATEUR AUJOURD’HUI 

 

 

Service Formation de la FNMF 
Direction du Service aux Mutuelles 
Immeuble Atlantique Montparnasse 

7/11 place des Cinq Martyrs du Lycée Buffon 
75015 PARIS 

 
Céline LE PARC 

formation@mutualite.fr 
Tél. 01.40.43.33.77 

 
Pour visualiser notre catalogue de formations, 

rendez-vous sur www.mutweb.fr 
Rubrique « Formation des élus » du portail « Mouvement » 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
 
 
 

Mutualité Française Sud 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Immeuble Le Condorcet 
18 Rue Elie Pelas 
13016 MARSEILLE 

 
Contact :  

Aurélie Molliex 
formationdeselus@sudmutualite.fr 

Tél. : 04 93 82 88 54 
 

 


